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DIRECCTE UT25

25-2020-03-13-038

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "S.GARMI" n°SAP881350334

Récépissé de déclaration SAP

S.GARMI
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Arrêté autorisant le Conseil Départemental (STA

Montbéliard) à défricher des bois sur l'ISLE SUR LE

DOUBS
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2020

AUTORISANT LE CONSEIL DEPARTEMENTAL (STA MONTBELIARD) A DEFRICHER DES
BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE L'ISLE SUR LE DOUES

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par M. Alexis NOIR du STA MONTBELIARD, enregistrée à la
Direction Départementale des Territoires du Doubs le 10 février 2020 tendant à obtenir
l'autorisation de défncher 0, 1341 ha de bois situés sur le territoire de la commune de l ISLE
SUR LE DOUES ;

VU l'accusé réception du dossier déclaré complet à la date du 11 mars 2020 ;
CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction de la demande d'autorisation de défi-ichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;
CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu écologique fort, économique et social faible, ce qui génère un coefGcient
multiplicateur de 2 au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défi-ichement de 0, 1341 ha de bois situés sur la commune de l'ISLE
SUR LE DOUBS dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

ISLE SUR LE DOUES

Section

AI

AI

Numéro Surface cadastrale Surface à défi-icher

171

100

totale en ha

0,5976

0, 1790

TOTAL

en ha

0,0950

0,0391

0,1341

en vue de la constmction d'une passerelle et de la voirie.

Les ù-avaux d'abattage seront réalisés en dehors de la période du 15 mars au 31 août afin de limiter
l'incidence des travaux sur l'environnement notamment en période de reproduction de l'avifaune.
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ARTICLE 2 - Compensations
La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

à l'exécution, sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défi-ichée, assortie d'un coefficient multiplicateur de 2,
soit sur une surface d'au moins 0,2682 ha (acte d'engagement des travaux à retourner à la
DDT/UFFSCP, le cas échéant, dans un délai d'un an pour approbation - voir annexe l ) ;
ou

au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de l 000   " (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
retourner à la DDT/UFFSCP, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2).

En l'absence de retour de l'annexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d'office de l'indemnité compensatoire de l 000   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 3 - Durée

La validité de la présente autorisation de défi-ichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique «Télérecours citoyens accessible par le site Internet www. telerecours. fr.

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. Alexis NOIR adjoint au Chef du STA
MONTBELIARD, M. le Maire de la commune de l'ISLE SUR LE DOUBS, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de l'ISLE SUR LE DOUBS et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le l 6 MAR. 2020
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALUER

Responsable de l'unité nature, forêt

Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
0, 1341 (surface défrichée en ha) x 2 (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise
à disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 805  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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PRÉFET DU DOUBS

OBJET : Ouverture tardive – Le Pelikan’s Pub – Pontarlier

ARRETE N°

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors classe,
sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n°25-2020-01-30-008 du 30 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Serge DELRIEU 
sous-préfet de Pontarlier ;

VU la demande reçue le 9 mars 2020 adressée par M. Alexandre JEANNEROD, exploitant du bar « Le
Pélikan’s Pub », 7 Rocade Georges Pompidou à Pontarlier (25300) en vue d’obtenir l’autorisation de
maintenir son établissement ouvert jusqu’à 4 heures du matin ;

VU l’avis de M. le Commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique à Pontarlier du 10
mars 2020 ;

VU l’avis du Maire de Pontarlier du 10 mars 2020 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : Monsieur Alexandre JEANNEROD, exploitant l’établissement à l’enseigne « Le Pélikan’s
Pub », 7 Rocade Georges Pompidou à Pontarlier, est autorisé à maintenir son établissement ouvert les
vendredis et samedis depuis l’heure réglementaire d’ouverture jusqu’à 4 heures du matin le lendemain
desdits jours.

Article 2 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter de ce jour et jusqu’au
12 septembre 2020.

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

Sous-Préfecture de Pontarlier

LE PREFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Article 3 : Monsieur Alexandre JEANNEROD devra respecter les heures de fermeture de son établissement,
appliquer scrupuleusement la législation et la réglementation en vigueur et notamment celles relatives à
l’interdiction de délivrer de l’alcool aux mineurs et à une personne ivre. Il devra veiller au respect de la
tranquillité publique, et notamment celle des riverains, tant à l’intérieur de son établissement qu’à ses abords
immédiats.

Article 4 : Le renouvellement éventuel de la présente autorisation devra faire l’objet d’une demande
expresse, adressée par écrit à la Sous-Préfecture de Pontarlier, un mois et demi au moins avant l’échéance de
celle faisant l’objet du présent arrêté.

Article 5 : Monsieur le Commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique à Pontarlier
et Monsieur le Maire de Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à l’intéressé par les services de la Police Nationale de Pontarlier.

Pontarlier, le 13 mars 2020

Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation,

Le Sous-Préfet,

Serge DELRIEU

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours devant le Tribunal

administratif devant le tribunal administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier, 25044 BESANCON

CEDEX 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Le tribunal admi-

nistratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet

www.telerecours.fr.
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